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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 03 octobre 2007
N°2007.10.A.5.7.
OBJET :
ENGAGEMENT DE CREATION D’EMPLOIS EN CAS DE DISSOLUTION DU SYNDICAT MIXTE DU PAYS INDRE ET CHER
Le trois octobre deux mille sept, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l'Hôtel de Ville d'Esvres-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme ENAULT
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. LE NOACH - M. FILLON
Absents excusés : M. COUSTEAU - M. METAIS - M. MARTRES - M. PLOQUIN - Mme FAUTRERO - M. CHAUSSON - M. PARIS

Pouvoir :
M. THIMEL à M. PELLETIER
Secrétaire de séance : M. NOYANT

Vu les statuts du Syndicat Mixte du Pays Indre et Cher constitué entre la Communauté de Communes du Val de l’Indre, la Communauté de Communes de la Confluence et le Département d’Indre et Loire en application des articles L. 5721-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant l’obligation de reprise, par les groupements de collectivités territoriales et autres personnes morales de droit public constituant le syndicat mixte, des agents titulaires en cas de dissolution dudit syndicat ;

Considérant l’intention dudit syndicat de procéder à la création d’un emploi de rédacteur et d’un emploi d’adjoint administratif de 2ème classe ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide par 19 voix pour et une abstention :

· D’engager la Communauté de Communes du Val de l’Indre à créer deux emplois de même niveau en cas de dissolution du Syndicat Mixte du Pays Indre et Cher et à nommer les personnels concernés dans ces emplois en tenant compte de leurs droits acquis.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :
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